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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, lc 20 Novembre 1867. Supplement an n" 22 de la Revue.

SOMMAIRE. — Transformation du matöriel d'artillerie suisse. —
Effet des projectiles Chassepot. — L'artillerie rayöe dans la
campagne de Boheme. — Des navires cuirassös.

ORDONNANCE SUR LA TRANSFORMATION DES BATTERIES DE

FUSEES ET DU MATERIEL D'ARTILLERIE.

Le Departement militaire de la Confödöration suisse a adressö aux

autoritös militaires des cantons la circulaire suivante :

Berne, le 21 octobre 1867.
Tres honorös Messieurs,

En exöcution des deux lois föderales du 19 juillet 1867 concernant
la suppression des batteries de fusöes etla transformation du malöriel
d'artillerie, le Departement militaire publie, avec la sanetion du

Conseil federal suisse, l'ordonnance suivante :

Les balteries de 4 liv. et les compagnies de position rernplacant
les batleries de fusees supprimees, ont, d'apres decision du Conseil

federal du 21 octobre 1867, recu les numeros suivants :

Une balterie de 4 liv. n° 28, de Zurich, elite.
» » i> 4 » » 29, de Berne, »

» » » 4 » »30, d'Argovie, »

» compagnie de position » 31, de Geneve, »

» V» » » 59, » de reserve.
Le personnel de ces balteries devra maintenant etre organisö, sans

autre delai, d'aprös les dispositions reglementaires.
Suivant la loi fedörale du 19 juillet 1867, le matöriel des anciennes

balteries de 6 liv. (art. 3 de la loi du 3 fövrier 1862 et arl. 4 de la
du 24 decembre 1863) doit elre transformö en materiel de balteries
de 4 liv. rayees.

Ainsi, apres avoir ötabli les onze balteries de 4 liv. pour la reserve,
les cantons intöressös ont encore ä livrer et k transformer les pieces,
affüts et caissons suivants pour la transformalion en materiel de
balteries de 4 liv. rayees :
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Lucerne n'ayant besoin que des caissons pour la transformalion
des anciennes balleries de 6 liv. lisses, en batleries de 8 liv. rayees,
et cela seulement de 9 au lieu de 11,

les 4 pieces de canon de 6 liv., affütees,
2 obusiers longs de 12 liv.,
2 affüts de rechange de 6 et de 12 liv.,
2 caissons,

restent encore ä la disposition de la Confederation pour pouvoir elre
employes comme materiel de pieces de position, quand ce sera son
tour d'etre transformö en pieces rayees.

Le chiffre ci-dessus des pieces, affüts et caissons rösulte des

exigences auxquelles les cantons sont soumis ä teneur de la loi fedörale
du 27 aoüt 1851 sur les contingents des cantons et de la Confederation

en materiel de guerre et apres deduction de l'emploi partiel du
materiel qui a eu lieu lors de la formation des onze balleries de 4 liv.

rayees de reserve, et de chaque ancienne balterie de 6 liv. avec 2

obusiers longs de 12 liv. lors de leur tranformation en batteries rayees
de 4 liv., il resle encore deux caissons dont on n'a pas l'emploi pour
le moment.

L'effectif d'une batlerie de 6 liv. ötait pour la ligne et le parc de:
4 canons de 6 liv., affütös,
2 obusiers longs de 12 liv.,
6 caissons de 6 liv.,
5 caissons d'obusiers de 12 liv.,
1 affüt de rechange pour canon de 6 liv.,
1 affüt de rechange pour obusier de 12 liv.,
1 chariot de batterie et
1 forge de campagne.

Les deux dernieres voitures de guerre ont döjä ötö prises pour les
nouvelles batteries lors de l'inlroduction du nouveau materiel des

seize batteries rayees de 4 liv., ou sont restees, plus tard, aux onze
batteries de reserve.

Mais comme il n'est exige pour ces dernieres batteries que six
caissons en ligne et trois au parc, il reste deux caissons par ancienne
batterie de 6 liv.

Pour accelörer le plus possible l'exöcution de la transformalion
des canons de 6 liv. et des obusiers de 12 liv. des six anciennes
batteries de campagne, il est pris les mesures suivantes :

1° Les cantons sont invites, des qu'ils auront recu les lettres de

voiture par l'entremise de Tadministralion du matöriel de guerre
federal, k expedier ces pieces ä la fonderie de MM. Ruetschi freres,
k Aarau, oü aura lieu leur refonte, ainsi que leur essai et leur rayage,
puis leur examen et acceptation par le contröleur federal.

2« Pour la refonte successive et la transformation des pieces, on
observera l'ordre suivant:
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1° 8 canons de 6 liv., d'Argovie.
2° 6 obusiers longs de 12 liv., de Berne.
3° 4 canons de 6 liv. et 2 obusiers longs de 12 liv., de Vaud.
4° 2 » »4 » » » de Zürich.
5° 4 » » 2 > » » de Fribourg
6» 2 » »4 » » » de Soleure.
7° 4 » » 2 » » » de Bäle-C9»e
8o 4 » d'Appenzell.
9" 2 » et 4 obusiers longs de 12 liv. de St-Gall.

10» 4 » » 2 » » » de Thurgie
11° 2 » »4 » » » de Neuchlel
12° 2 » »4 » » » de Geneve.
13° 4 » » 2 » » » du Tessin.
14° 6 obusiers longs de 12 liv. d'Argovie.
15° 6 » » de Vaud.
3° La refonte des pieces lisses a lieu entierement aux frais de la

Confederation contre abandon du bronze par les cantons; les frais de

surveillance de la fönte et du finissage, ainsi que l'essai, l'examen et
le rayage, sont de meme ä Ia charge de la Confederation.

4° Les canlons sont libres, s'ils le desirent, de faire assister, k leurs
frais, des officiers ou des fonctionnaires d'arsenaux, aux epreuves et
ä l'examen des pieces.

5° Afin de se Irouver le moins longtemps possible ä l'etat de

desarmement, Ies cantons sont invites ä activer la transformation des affüts

et des caissons et l'achat de l'equipement, pendant Ia refonte et le

finissage des pieces, de maniere ä ce que la batterie complete soit
terminee k peu pres en meme temps.

6° Les travaux des cantons qui doivent ötre executös dans des

arsenaux cantonaux, par de bons ateliers particuliers ou par l'aide de

l'Atelier federal de röparation ä Thoune, sont les suivants :

a. Transformation de huit affüts de canons de 6 liv. ou d'obusiers
de 12 liv., suivant l'ordonnance du 27 juin 1864 sur la
transformalion du materiel des canons lisses de 6 liv. pour batteries
de canons rayös de 4 liv.

Placement de la semeile de pointage.
Transformation du coffret de reserve.
Modifications et döplacement de quelques pieces de ferrure.
Placement des crochets de prolonge au corps d'essieu de

l'avant-train.
Pour ce travail, la Confederation paiera 40 fr. par affüt.

b. Transformation des dispositions interieures du coffre k munition,
de tous les coffres de l'avant-train et des caissons, en tout 35
coffres par batterie.

Pour cette partie de la transformation, la Confederation paiera
34 fr. par coffre.

c. Transformation des caissons, suivant l'ordonnance du 27 juin
1864, savoir:
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1° Placement k tous les caissons des ferrures pour le transport

des piquets de campement et des differents objets
d'equipement, oulils de pionniers, cordes de campement, ele;

2° Placement ä trois caissons des numeros impairs, d'un
faux-essieu et d'une rouc de reserve, en deplarant en meme
lemps Ies coffres de munilion et en enlevant le coffret d'armement,

ainsi que le tiroir. Changement du porle-lanterne;
3° Changement de la position des planches des marche-pieds

des trois caissons de ligne ä numeros impairs.
Pour ces travaux de transformation aux neuf caissons de

ligne et de parc, il sera paye fr. 420 par batterie.
7° Le Departement militaire föderal se reserve le droit de surveiller

l'exöcution de ces Iravaux el de faire examiner le travail et le
materiel ä l'effet d'ameliorer ce qui serait insuffisant ou de l'eliminer.

8° 11 va sans dire que les cantons auront ä supporter tous les frais
de röparation et de Iransformation necessaires ä l'ancien materiel qui
ne serail pas ä l'ordonnance, attendu qu'il ne doit se trouver dans
les arsenaux cantonaux qu'un materiel d'artillerie bien entretenu et
conforme aux ordonnances actuelles.

9° Des coffres de munilion et des pieces de ferrure, modeles,

pourront etre pretes par la Confederalion aux cantons qui n'ont
encore execute aucune transformation de materiel de 6 liv., tels que
Fribourg, Bale-Campagne, Appenzell, Thurgovie et Tessin. Sur
demande, on pourra leur preter meme des caissons modeles.

10° En ce qui concerne l'equipement des affüts et des caissons, les

cantons doivent livrer, en bon etat, pour les batteries transformees,
tous les objets d'equipement provenant d'ancien matöriel et qui peuvent

s'employer. Ordonnance du 27 juin 1864 sur la tranformation
du materiel des canons lisses de 6 liv.

Les arsenaux cantonaux ont encore ä pourvoir :

A la Iransformation des ecouvillons avec refouloirs, des couvre-
lumiere, des sacs ä cartouches, des degorgeoirs el des doigtiers,
d'apres foi. 23 de l'ordonnance ci-dessus menlionnee et sous indemnitö

equilable des frais, par la caisse föderale.
Tous les aulres objets d'equipement neuf et pieces de reserve seront

fournis par l'Adminislration militaire föderale et livres aux arsenaux
cantonaux.

11» D'apres l'art. 2 de l'arrete föderal du 19 juillet 1867,. les
canlons ont ä livrer ä la Confederation la munition de ces pieces
existant actuellement.

En execulion de ces dispositions, nous faisons suivre en premier
lieu le lableau des munitions ä livrer par les cantons (dans la supposition

que toute la munition de 6 liv. que, d'apres l'ordonnance
d'avril 1864 (contr. n° 1155, IV 5 d) sur la premiere transformation
des onze batleries de 4 liv., les cantons ont ä livrer, a reellement öte
tiree de la Confederation).



TABLEAU DES MUNITIONS A LIVRER.

CANTONS

MUNITIONS DE 6 LIV. MUNITIONS D'OBUSIERS DE 12 LIV.

Coups ä
boulets de

6 liv.
avec 48 loths
de charge.

Coups a
bottes de

mitraille de
6 liv. avec 60
loths de ch.

Obus

de 12 liv.

Shrapnels

de 12 liv.

Obus

incendiaires 12 liv.

Boites ä

mitraille 12 liv.

Charges

ä 40 loths. ä 20 loths.

800

1600

800

1600

1600

800

2400

1600

1600

1600

800

800

200

400

200

400

400

200

600

400

400

400

200

200

800

1200

400

800

400

400

800

1200

400

400

1600

800

800

360

540

180

360

180

180

360

540

180

180

720

360

360

200

300

100

200

100

100

200

300

100

100

400

200

240

240

360

120

240

120

120

240

360

120

120

480

240

240

1100

1650

550

1100

550

550

1100

1650

550

550

2200

1100

1100

1000

1500

500

1000

500

500

1000

1500

500

500

2000

1000

1000
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Les cantons doivent mettre ä la disposition de la Confödöration les

munitions dans l'ötat suivant:
1° Les boulets sans sabots ni bandeletles;

2° Les boites k mitraille, telles qu'elles, au moins les boites vides,
le culot et les balles;

3° Les obus decharges;

4° La poudre provenant de leur charge, separee des matieres
fondues, passee au crible et conservee dans des sacs ä poudre;

5° Les cartouches de 6 liv. et de 12 liv., telles quelles, avec sabots

et sacs ä cartouches ou l'öquivalent en poudre par sacs d'un quintal
et le nombre correspondant de sacs k poudre suivant entente pröalable;

6° Le nombre d'ötoupilles ä frictions correspondant au nombre de

coups.
L'administration du matöriel federal de guerre s'entendra avec les

administrations cantonales d'arsenaux touchant le lieu et le mode de

livraison des munitions de fer, cartouches, etc., ci-dessus mentionnöes,
et pourvoira ä la liquidation successive, la meilleure possible, de ces

anciens approvisionnements afin d'en debarrasser les arsenaux.

12° Le laboratoire de Thoune fournira, en revanche, pour les
batteries de 4 liv. rernplacant les batleries de fusees, les quantites
suivantes de munitions aux arsenaux des cantons de Zurich, Berne et

Argovie :

Par chaque batterie :

1620 obus de 4 liv.,
570 shrapnels de 4 liv.,
210 boites k mitraille de 4 liv.

2400 cartouches de 4 liv. ä 40 loths,
270 > > 12 »

3300 etoupilles ä frictions,
ainsi que les fusees de rechange, amorces fulminantes et pointes
d'arret.

Pour le cas oü les obus seraient charges dans les arsenaux des

cantons, ces derniers doivent fournir graluitement l'aide et les locaux
nöcessaires.

Agreez, Ires honores Messieurs, l'assurance de notre consideration
distinguee.

Le Chef du Departement militaire federal,
Welti.


	Ordonnance sur la transformation des batteries de fusées et du matériel d'artillerie

